
leurs morts et qi apportaieirt lirs pri res öaçý9rix iupportéeides sympathies de l'empereur Guillaume, est
commune, continuent à déposer des couronines' aà1.f cdùlbini men nt déjouée par l'astucité -de Bismark. La
du Monument du Souvenir qui l'a i·emplacé' sèrentmtèuat a été écrite au Pape parTl'Empereur. Ces
ils s'attachent à multipliei- les symboles religx c st ocumenls-sont de la plus haute importance
un saisissant contraste que celui de l"colnne aienne J iéeVotre Sainteté de la lettre quI'ele m'a
Éavet les emblérmes.chrétiebs et,.les inscrîionseeüsée è l 3 dé6embrèô-La bc va t m té-
.qui décore, les cuoneièset idîillons adcumngles a sa moîg cidofirme dansl'espoirque a sa isfa ueonque
'base. vouiéus é véz' aussi bien que moi, ait sujet du rétablis-

Ce qui est révoltant c'est de voir ng rrïem semene möinm.bas adle à Rome. vous engagera à ré-
décrète l'abolition de l'enseiguement e s ondr pr unrapproceent plus marqué aux disposi-
écoles, l'enlèvement des crucifix et inigsco i- ing'i permis de pourvoir à la plupart des évUchés
tant d'objets de superstition, se livrer aux r verúesd e vcans
magicienne, et entreprendre la rech ï fyî ti ésor n i4i,4é e si ce approcement se p oduisait "pour
imaginaire aux moyens de conjurations et'd magies! les noiinations d'eccléiastiques, il favoriserait encore
Mme Caîth-ava, Iafemme à la baguette magique a passe un ei rs de 'Etadef --
t itéspârfàitement régulier-avec-M. emachy, diLecteur mettaú d ourvoir [éses neso

des doníainesd'u dépàremùenL de j ea e à a date d produi les ran & lergé. Al
21 Janvier 1881. En vertu duquel Mme Cailhiava se char- Si je pouvais conclure des concessions du clergé sur
geait delécouvrir le mystérieux trésor de Saint-ienis ce point que le désir d'un accord est réciproque, je pour-
au conditions suivantes :rais- m'efforcer de soumettre à une nouvelle délibératioil

" M. le ministre des beaux-arts, après avoir fait procé- dans le Landtag de ma monarchie des lois qui, néces-
der à quelques expériences préalables, a pensé que les saires à une épôqiue de luite pour protéger les droits de
propositions de Mme Cailhava présentaient un intérêt l'Etatne sont plus indispensables à.une époque de paix.
assez sérieux pour que l'autorisation de pratiquer des "Je profite volontiers de cette occasion pour assurer
fouilles lui soit accordée, sous la réser.ve que ,Yme Cail- de nouveau otre Sainteté demon respect.etde adé-
hava se conformera aux prescriptions. relatives:à la con- férence pe-sonnelle."
servation du monument et se soumettra aux condilions A cette lettre le Pape écrivit la réponse suivante :
imposées par M. le ministre des finances." La lettre que Votre Majesté Impériale et RoyalI Nous

Ces prescriptions et conditions, font l'obet. des articles a f, it remettr au mois' de décembre dernier par les
ci-après : mains de M. Schlozer, envoyé extraordinaire et ministre

Suivant ;lesaticles,. minutieusement, circonstanciés, plénipotentiaire de Prusse près du t. Siège, a confirmé
Mme Cailhava prend tous les frais à sa charge, elle, pro- en Nous l'espérance, que N ous i so's depuis long-
met de ne jamais. troubler les cérémonies du culte, etc. teips de voir résolus, avec. un accord complet les con-

Et les contractant sont tellement sûrs de la découverte flits religieux dans !e royaume de Prusse. L'auguste pa-
d'un trésor pharamineux que larticle 9 s'exprime en ces role déotre Maješte ni se nontr diposée 'a pter
termes pratiques eifaveurde.Mme Cailhava -les mais à une révision dé la lgiltio e i q

"o. Le tiers du produit net de la vente des objets de 'ctuélle Nous fait entrevoir comnie c e"lé nitiq
la seconde catégorie, oli lé- tiers de leur estimation, au sion de cette accord. Nous expi'iinm s àVo r njestéchoix de M. -le ministre des beaux-arts,.sans que la part NoIre gratitude et Notre oquesatisfrctNoipe -rces dispositions
de Mme Cailhava puisse, dans ce dernier cas, excéder favrabtes.
cinq cent mille francs. "En conséquence, Nous'avóns fait c' . e

d2. Letiers de la vente des objets det Pa le cidinal Notre Secrétair
gorie. Nous croyons, a déjà 'été portée à la connaissaue du

C&Les ventes qui seront ordonnées auront, lieu dans la gouvernement de Votre Majesté. Dans cette note Nous
io·mêepresö te'pour la vente du mobilier dei 'Etat." avons voulu que le goiuernementoal f. t dei nouveau

Mme Cailhava vient d'intenter 'ne action é'"donmages issuré delNotre firmevol'ont. déjà i'nifeslée à d'aitrés
de 500,000 francs contre l'état pour interrilion illégle reprises, d emietre aua. .notiŠction d t tu-

'ns'ses investigation. ai à omtr u s Nu
puere gouvernement rle plus possible des vue t désirs d' Votre

On ignale un fait touc iànt qui se iserai Lprodit d'ins Majesté 'daeon ïit.o'Ýe ldis tion d
nécàle dn' quartier Saint Thomab d'Aq.uini départe qulNoT ' in dene pas attendre la rêviàoconi-

;Ijl ~ p oüis ïf vl uëur, ar a i
.ýâr~* . ý' 1 sjý.11 0 ' ' _'d * 1' ' ' ,

peti filsaisisanalpetite croix sùspen e a son cou, cation demandée, aux paroisses actuiellément Ca .ntep.
auri parcouiitous s ran la se!ehla fa isat -N endaa oe n maim te.par~ôuruious avo a *,nscéepndt que, en nhLneteml.is,,
hàiserpr ses Compagnes:e signe de'protesration r" à odifleEls ensure,iimaujöud-

Allemagie.--Les'relàtions entre ce pays et. iome sont chent l'exercice du pouvoir et du mninidtèree ééiastique,
d'un diloate re!rée% qu'il e9t très difficile d'en ap- .i-stretio et Pducaion du Clergé. ár, Xous qrons
pr* c er sulta., Toute, la bonne.yplnté de.Romé g ces2mdiiatiàis sont indispañsables pourla .vi


